
Résumé des délibérations 
Comité des Statuts et Règlements  

31 mars 2010 à 13 h 30 
Salle de conférence du Bureau national 

 
Présences : M. Zinck (présidence), C. Poirier, S. Mullen, A. Picotte, C. Danik, 

D. Martin. 
 
1. Adoption de l’ordre du jour  
 
L’ordre du jour est adopté. 
 
2. Compte rendu de la réunion du 24 février 2010 
 
Le compte rendu est adopté. 
 
3. Modifications prioritaires 2010 
 
a) Recommandation de modification des Statuts – Article 34 
 
1.  Supprimer le paragraphe 34.1 de l’article, car il n’est plus nécessaire;  
      
2.  Supprimer le paragraphe 34.2 de l’article, car il n’est plus nécessaire;  
       
3. Renuméroter et modifier le paragraphe 34.3 : 
  
34.31 L’Association accepte pour son président le salaire et les 

avantages sociaux du président de l’ancienne Association des 
employé(s) en sciences sociales et elle constate qu’il s’agit d’un 
salaire de groupe et niveau EX-2 de la catégorie de la direction 
dans la fonction publique fédérale et d’un ensemble d’avantages 
sociaux ne dépassant pas de 20 % des coûts salariaux du salaire. 
Toute modification du salaire et des avantages sociaux est 
assujettie aux dispositions du paragraphe 33.9.   

 
Ce paragraphe est intitulé : Salaire et avantages sociaux du président  
 
Suivi :  
Le Comité approuve les modifications ci-dessus. Il convient de soumettre cette 
recommandation de modification de l’article 34 des Statuts au Conseil exécutif 
national pour approbation en avril.   
 
b) Politique sur le salaire et les avantages sociaux du président 
 
La première ébauche de la politique est examinée et plusieurs modifications sont 
apportées.  



 
4. Date de la prochaine réunion  
 
La prochaine réunion est prévue pour le 28 avril 2010.  
 
5. Levée de la séance 
 
La séance est levée à 15 h 20 en raison de restriction de temps. 
 


